


























































































































































































































































































STRATÉGIE LOCALE DE GESTION DE LA BANDE 
CÔTIÈRE 

DE LÈGE-CAP FERRET

Conseil Municipal 

du 

18 juillet 2019



ORGANISATION DE LA STRATÉGIE
� 1ÈRE ÉTAPE : APPROPRIATION DU DIAGNOSTIC DU FONCTIONNEMENT

DU LITTORAL ET DE LA CARTOGRAPHIE DE L’ALÉA ÉROSION (ÉTUDE

ARTELIA / GEOTRANSFERT 2015), RECONNAISSANCE DES ENJEUX ET

CARTOGRAPHIE DE LA SENSIBILITÉ DU LITTORAL ;

� 2ÈME ÉTAPE : DÉFINITION DES OBJECTIFS TERRITORIAUX ;

� 3ÈME ÉTAPE : MISE AU POINT DES SCÉNARIOS DE GESTION DE LA BANDE CÔTIÈRE ;

� 4ÈME ÉTAPE : ÉVALUATION ET COMPARAISON DES SCÉNARIOS ;

� 5ÈME ÉTAPE : COMMUNICATION ET FORMALISATION DES CHOIX DE GESTION.

RAPPEL



ELABORATION ET COMPARAISON DES SCÉNARIOS DE GESTION
SCÉNARIO :
• ETUDE PAR SECTEURS

• SCÉNARIOS OBLIGATOIRES : RECUL DU TRAIT DE CÔTE BASÉ SUR ÉTUDE

ARTÉLIA/ GÉOTRANSFERT (SCÉNARIO C1 SANS OUVRAGE) 
S0 = SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE

S1 = REPLI STRATÉGIQUE

• SCÉNARIOS SUPPLÉMENTAIRES : AVEC INTERVENTIONS

S2 FIL DE L’EAU

S3 LUTTE ACTIVE…

RAPPEL



SCÉNARIOS DE GESTION RETENUS PAR LE COPIL

SECTEUR SCÉNARIO

FAÇADE

OCÉANIQUE
S2 - FIL DE L’EAU (ACCOMPAGNEMENT DES PROCESSUS NATURELS)

POINTE
S3A/S3B - LUTTE ACTIVE DOUCE DE CONFORTEMENT DUNAIRE PAR

APPORTS SABLEUX EXTÉRIEURS

44 HA
S3B - LUTTE ACTIVE PAR REMISE À NIVEAU DES OUVRAGES SELON

CAHIER DES CHARGES ET COMBLEMENT DES FOSSES D’ÉROSION

FLÈCHE DU

MIMBEAU

S4A - LUTTE ACTIVE DOUCE PAR RECHARGEMENTS DE

L’ENRACINEMENT DE LA FLÈCHE DU MIMBEAU

CONCHE DU

MIMBEAU

S3 - LUTTE ACTIVE DURE PAR REMISE À NIVEAU DES OUVRAGES

DÉFECTUEUX SELON CAHIER DES CHARGES

BÉLISAIRE
S3 - LUTTE ACTIVE DURE PAR REMISE À NIVEAU DES OUVRAGES

DÉFECTUEUX SELON CAHIER DES CHARGES

RAPPEL



AXE 1 | POURSUITE DE LA CONNAISSANCE DE L’ALÉA ÉROSION ET DE LA CONSCIENCE DU RISQUE

AXE 2 | SURVEILLANCE ET PRÉVISION DE L’ÉROSION

AXE 3 | ALERTE ET GESTION DE CRISE

AXE 4 | PRÉVENTION – PRISE EN COMPTE DES RISQUES ÉROSION DANS L’URBANISME

AXE 5 | ACTIONS DE RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ DES BIENS ET DES PERSONNES DONT ACTIONS DE RELOCALISATION DES ACTIVITÉS ET

DES BIENS

AXE 6 | ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT DES PROCESSUS NATURELS, OU DE LUTTE ACTIVE SOUPLE CONTRE L’ÉROSION

AXE 7 | GESTION DES OUVRAGES DE PROTECTION DE LUTTE ACTIVE DURE CONTRE L’ÉROSION

AXE 8 | PORTAGE, ANIMATION ET COORDINATION DE LA STRATÉGIE LOCALE

BASÉ SUR LE PROGRAMME D’ACTION DES PAPI ET DES CAHIER DES

CHARGES DES STRATÉGIES LOCALE DE GESTION DE LA BANDE CÔTIÈRE

PROGRAMME D’ACTION

RAPPEL



OÙ EN SOMMES-NOUS ? 

Consolidation du financement public : 
Région, Etat, FEDER

Façade océanique : accompagnement processus naturels 

SECTEUR PRIORITAIRE : La POINTE 

- Surveillance étroite Mairie / SIBA / OCA

- Rechargements d’urgence suite risque de brèche 

- Constitution des dossiers règlementaires et environnementaux 
en vue des rechargements massifs piloté mairie / SIBA

44 HECTARES - SÉCURITÉ ET CONCERTATION

- Interdiction de cheminement sur les ouvrages  toujours en vigueur

- Concertation avec l’Etat et les riverains 

- Mise à jour du plan communal de sauvegarde



OÙ EN SOMMES-NOUS ? 

INFORMATION / CONCERTATION
- Flyer 

- Débat Sud-Ouest

- Réunion avec les élus et les associations 06/07 n°1
- Assemblées générales (44 hectares, PALCF..)

- Prochaines réunions à la rentrée 

COMITE DE PILOTAGE 23/07

Avancement de la stratégie sur les différents volets

Focus Pointe océane
Bilan des travaux d’urgence
Mesures de suivi 
Rechargements massifs : point d’étape

Focus 44 hectares : concertation Etat / riverains / 
commune sur les ouvrages

Perspectives :
Etude sur la relocalisation : périmètre / attendus
Etude sur l’avenir des ouvrages : problématiques 
de la plage du tram et du sud de la digue



ET DEMAIN ? 

LA POINTE – FAÇADE OCEANE

1 - SORTIR DE L’URGENCE

REUSSIR LES RECHARGEMENTS MASSIFS ET DISPOSER

D’UN RETOUR D’EXPÉRIENCE

2 - PRÉPARER LE LONG TERME : 
POURSUIVRE LA RÉFLEXION AVEC L’ENSEMBLE DES PARTENAIRES

INSTITUTIONNELS, DES ASSOCIATIONS ET DES HABITANTS

GESTION DES OUVRAGES – FAÇADE BASSIN

CONSTRUIRE UNE SOLUTION PÉRENNE SUR LE DPM AVEC L’ETAT ET

LES RIVERAINS : 

QUELLES MODALITÉS DE CONCERTATION? 
QUELLES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES DE SUIVI ET FIXÉES PAR QUI? 

QUELLE ORGANISATION? QUEL FINANCEMENT?  

LES ÉVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES

QUID DU PROJET DE LOI ? QUELLES PISTES POUR LA RECOMPOSITION

SPATIALE ? QUELLES PERSPECTIVES POUR LE PORTAGE DES STRATÉGIES ? 



FOCUS : RECHARGEMENTS MASSIFS

AUJOURD’HUI : BESOIN DE VOLUMES PLUS IMPORTANTS AFIN DE

CONFORTER LA POINTE DE FAÇON PLUS PÉRENNE. CADRAGE AVEC

L’ETAT LE 13 MARS

� NOUVEL AVP DES RECHARGEMENTS INTERMÉDIAIRES (10 ANS) AVEC DES

EXTRACTIONS TERRESTRES ET MARITIMES

� RECHARGEMENTS TERRESTRES :

• DANS LA CONTINUITÉ DES OPÉRATIONS MENÉES CES DEUX DERNIERS HIVERS

• DOIVENT PERMETTRE DE FAIRE FACE AUX ÉVENTUELLES NOUVELLES SITUATIONS

D’URGENCE

� RECHARGEMENTS MARITIMES :

• DANS LA LIGNÉE DES OPÉRATIONS MENÉES PAR LE SIBA

• DOIVENT PERMETTRE DE LIMITER LE RECUL DU TRAIT DE CÔTE EN ÉLARGISSANT

L’ESTRAN DE LA POINTE

• PERMETTRONT DE PATIENTER LE TEMPS DE CONSOLIDER LA SOLUTION PÉRENNE DES

RECHARGEMENTS MASSIFS, POUR LESQUELS DES ÉTUDES PRÉALABLES APPROFONDIES

(NOTAMMENT HYDROSÉDIMENTAIRES) SONT ENCORE NÉCESSAIRES ET NE PEUVENT

ABOUTIR IMMÉDIATEMENT

Crochons 
Dune Blanche 

Flanc Ouest 
du Banc du 

Bernet



FOCUS : RECHARGEMENTS MASSIFS - CADRE RÈGLEMENTAIRE (SUITE RÉUNION DU 13/03/19)

RECHARGEMENT DE LA POINTE PAR VOIE MARITIME ET TERRESTRE

� ETUDE D’IMPACT (ANNEXE À L’ARTICLE R122-2) DIRECTE :

13°. TRAVAUX DE RECHARGEMENT DE PLAGE

� DOSSIER LOI SUR L’EAU (ART. R214-1) : 4.1.2.0 ET 4.1.3.0
� AUTORISATION

� DÉCLARATION INTÉRÊT GÉNÉRAL (DIG) (ARTICLE L.211-7) :

5° « LA DÉFENSE CONTRE LES INONDATIONS ET CONTRE LA MER »

� D’ICI LE DÉPÔT DES DOSSIERS, IL EST INDISPENSABLE D’ACQUÉRIR DE PLUS

AMPLES CONNAISSANCES SUR LE FLANC OUEST DU BANC DU BERNET

� AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE

DU DPM

� EVALUATION DES INCIDENCES N2000

� DOSSIER DÉROGATION ESPÈCES PROTÉGÉES

(MILIEU TERRESTRE)

� ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
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